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T ô i e p n o n o 

LA CAMARILLA DES JÉSUITES BATTUE A LA CHAMBRE 
IN"o\i"velle "Victoire dix G-o-u-^^ernement 

L'élection de Douai 
La couiinissioo de recensement, qui 

sert réunie hier à la Préfecture, a pro
clamé H. Cardon député de la 2e cir-
conscriptioQ de Douai. 

Elle a considéré que la lettre X ins
crite au verso d'un certain nombre de 
buHetu» ne constituait pas le signe de 
reconnaissance prévu par la loi, eu 
sou, notament, de ce que des bulletins de 
M. Dumont et des bulletins de H. Gar
don portaient indifféremment le même 
Signe. 

Cette thèse a été eratenue par M. Dan-
chin, conseiller général, qui ne saurait 
être*usi»ect à la Dépêche, et elle i 
adoptée par BOS collègues de la Conimis-
sidn. 

Celle-oi invoque, en outre, un précé
dant portant sur l'élection législative de 
M. Gi.Ulaiu, k Donkerquc, il y a quatre 
M i 

Les factionnaires, qui n'avaient pas 
de candidat, votèrent avec des bulletins 
marqués d'un signé. La comraiseion de 
recensement compta ces bulletins à l'actif 
de H. QuiUain, et la Chambre consacra 
cette jurisprudence-

La Déduite, qui s'enflammait très fort, 
hier, i ta perspective de voir déjouer son 
ingénieuse manoeuvre, va, sans doute, 
bruyamment protester contre la décision 
dé la commission de recensement. 

Noua ne pouvons que la renvoyer à 
son ami, M. Danchin, qui est, comme 
sait, un juriste, et dont l'intervention 
trouvait, par suite, particulièrement auto
risée. 

En dehors du cas de M. QuiUain, que 
nous venons de citer, la Chambre n'i 
peut-être jamais été apposée à statuer su 
un résultat semblante à celui qui s'es 
présenté dans la 2e circonscription de 
Douai. Les auteurs de la loi do 1889, qui 
avait pour but d'empêcher les candida
tures multiples, ne pouvaient prévoir & 
quelles manœuvres à la l'ois subliles et 
compliquées les cléricaux étaient capable; 
de recourir. 

Peut-être un de nos députés réaction 
naires du Nord montera-t-il à la tribune 
de la Chambre, quand viendra la valida
tion de l'élection de M. Cardon, et sou 
tiendra-t-i. la thèse de la DrjH-clie, qui 
concluait, formellement, hier matin, au 
ballottage. 

Quoi qu'il en soit, voici M. Cardon élu 
Il peut dés aujourd'hui aiéyer à la Cham 
bre et prendre part à tous les scrutins. 

Sur les 1598 bulletins qui avaient été 
annulés par les présidents des bureaux i 
vote, et que la commission a attribués 
MM. Cardon et Dumonl. 78!) portaient le 
nom de celui-là et 809 le nom de celui-
Leur situation respective ne se trouve 
donc guère modifiée. M. Cardon réunit 
maintenant 5811 suffrages, au Heu de 
"i032, et M. Dumont 4959 an lieu de 4150. 
La majorité, qui était de 88'J voix, u'esl 
plus que de 852. 

Et, maintenant* il nous reste à espérer 
que le nouveau député de la 2e circons-

uai justitiera la uoniiancc 
s républicains. 

DUS ne reviendrons pas sur les condi 
s assez coufuses dans lesquelles s'esi 

rlgagée et poursuivie la lutte qui vient 
(/avoir sa conclusion. 

i rappellerons seulement que les 
; candidats en présence, MM. Cardon 

et Pumont, soutenus l'uuet l'autre par 
des Ligues républicaines où nous n'a 
qne mes amis, avaient fait également des 
déclarations républicaines et pris des 
gafeemWs qui nous avaient déterminé à 
conaerJir vis-à-vis d'eux la neutralili 

y-Tïpécialeàtent, M. Cardon, aujourd'hui 
' élu, s'est engagé, non seulement devant 

la Ligue républicaine d'Orchies, mais < 
core vis-à-vis de divers autres républicai 
que nous pourrions nommer, et vis-à-vis 
de oous-mèmé — nous sommes obligé: 
de préciser, pouf répondre à un récent 
article de VKchodu Nord — à soutenir le 
ministère WaldeckWîousseau, à voter les 
lois de défense républicaine, notamment 
l'article 7 et la dissolution des congréga
tions, à siéger, & la Chambre, dans le 
groupe des députés républicains du Nord, 
MM. Dron, Hersez, EvrWd Eliez Weil-
liallez, etc., et à marchird'accord avec 
son collègue, sou ancien, Si Debève, le 
Taillant député de la première circons
cription de Douai. 

Les journaux cléricaux-natioralistes 
de Paris se moquent donc, une K's de 
plus, de leurs lecteurs lorsqu'ils leur pré
sentent le résultat du scrutin du 24 juta 
comme une manifestation réactionnaire 

l anti-ministérielle. 
» 2e circonscription de Douai s'est, an 

, reconquise. La succession de 
i$8t HvWm fc. të wracUSe au 

parti clérical, qui n'a même pas été capa
ble d'entrer en ligue. 

Le nonvel élu a été combattu avec 
acharnement par la Déjtéche, par la Croix 
du Nord, par Y Echo douaisten. 

Plus de neuf mille électeurs ont ac
clamé la République démocratique et 
anti-cléricale dans cette circonscription 
que l'on croyait inféodée à la réaction. 

Les républicains la tiennent, et quoi 
qu'il arrive, ils ne la laisseront plus 
échapper. 

G e o r g e s R O B E R T . 

LES SINISTRÉS 
de /a vallée de l'Hogneau 

Notre département jusqu'ici n'a pas été 
heureux lorsqu'il s'est agi de prendre, 
part aux libéralités votées par le Parle
ment au.profit des victimes des divers 
sinistres tels qu'ouragans et inonda
tions. 

Les inondations de l'arrondissement de 
Dunkerque, il y a quelques années, n'ont 
rien obtenu. 

Il eu a été de même pour ceux de la 
vallée de l'Hogneau, des arrondissements 
d'Avesnes et de Valenciennes (trombes 
d'eau de juin 1898). 

Le 17 mai 1899, en effet, le Sénat a 
repoussé un crédit de 460,000 francs voté 
par !a Chambre des députés au profit d'un 
certain nombre de départements qui 
avaient subi des sinistres, dommages 
évalués à environ8 raillions. Le rappor
teur prétendit que les crédits de ce genre 
étaient plus nuisibles qu'utiles, que l'on 
imposait une dépense aux contribuables 
sans obtenir aucun résultat. 

Les sinistrés, en fin de compte, n'étaient 
nullement indemnisés. 

M. Mhxirae Lecomtc éleva alors une 
protestation. 

«Nous ne voulons, dit-il, être victimes 
d'aucun arbitraire. Nous n'admettons pas 
qu'il y ait deux poids et deux mesures. 
Noos l'avons déjà vu au sujet de crédits 
intéressant la région que j'ai l'honneur 
de représenter et qui ont été rejetés pour 
le même motif que ceux qui ont été expo
sés dans le rapport de M. Labrousse. 

H Nous avons accepté cette situation, 
mais postérieurement, dans les mêmes 
cii cunsUnces, des crédits ont été votés au 
profit d'aures régions. Dans ces condi
tions, nous sommes très navrés d'être 
obligés de payer comme contribuables et 
de ne rien recevoir comme sinistrés. 

» si la commission d'accord avec le 
gouvernement nous dit que c'est un prin
cipe dorénavant établi, qu'il n'y aura 
plus de crédits à ce chapitre là, nous 
nous inclinerons », 

Le rapporteur inclina en ce sens. 
Mais voilà que cette année le Sénat est 

appeléà voter! million 500,000 francs pour 
divers sinistres qui ne concernent pas la 
région du Nord. It est viai que ce n'est 
plus la même commission des finances ni 
le même gouvernement. 

M.Maxime Lecomte s'est souvenu de 
l'engagement moral qui avait été pris vis 
à vis de lui et n'a pas omis de le rappeler 
au Sénat. 

Nous lisons en effet dans YOffîciel 
(Compte-rendu de la séance du 26 juio) 

H . M a x i m e L e c o m t e . — Je voudrai t v o u 
s ignaler , Messieurs, ainsi qu'a M. le Ministre d 
. ' intérieur, un s inistre antér ieur à c e u x visé 
dans le rapport . 

rég ion que j ' s i l 'honn 

Des i i iifhtiii 
* grav, 

ut Jevi 
dép lorab le s , 

ia vallée de l 'Hogneau. Des crédits ont ' été de
m a n d é s dont TOtre c o m m i s s i o n «es finances a 
roté le rejet, n o n pas parce que la s i tuat ion 
n'était pas digne d'un grand intérêt , mai» pour 
des ra isons purement budgéta ires et f inanc ières . 

Je regretta de n'avoir pas eu le t e m p s d'aller 
chercher à la b ib l io thèque le procèe-vorbal de 
la s éance où j'ai pris la p a r o l e . 

J'aurais pu voua l ire ce que j 'y i dit et c 

M u 
é à la tr ibune pour 
dont il s'agit, 

fc : 

pas pour le vote de ce crédit , 
étaii bien entendu qu'on n'en d e m a n d e r a i t 
j a m a i s de s embl ab l e s et qu'on laisserait h 
t iative privée le soin de pourvoir à la répari 
des d o m m a g e s causés par d e s s in is tres t 

m o i e r sur . 'autel 
déclarer au Sénat 

d'sccorJ, que j e n' insistais 

répondu : 
» de c 

mrlementa ir 
at sur la foi de ce trai té qui 
i de la tr ibune. Mais actuel le 
e contrat a é t é déch iré , et a lor 

t pas visés par le projet en 

s i condi t ions k la d is tr ibut ion 
• S-*nat va voter . 

l e r a p p o r t e u r . — Quels i< 

M a x i m e L e c o m t e . — Je i 

du projet auquel j'ai fait 
de a é t é re je tée dans lei 
a de rappeler au Sénat . 

M. le président du Conseil a promis 
d'examiner la questiou* 

Chronique fantaisiste 

SUJETS DE PENDULE 
L e M e m b r e « ! • < ' o m i t * * 

. . . . . Pour ê tre m e m b r e du Comité , Muso 
pbi le ou autre , i l faut avoir tué père, m è r e e 
conc ierge , avoir pendant c inq ou s i s lustres 
piqué k la m a c h i n e des chaussons de l i s ière , 
•ur la paille h u m i d e des cachot» -ou consent i à 
u n e rencontre avec un h o m m e d'ordre et de 
g o u v e r n e m e n t i u r la terra in d e la Républ ique 
l o y a l e m e n t acceptée . Un jour vous r e n c o n t r a i 
rue Faidherbe , a l 'heure de l'apéritif m o i n s cinq 
Pierre , Paul et Jacques , qui voua d i sent : « Mon 
cher a m i , il manque que lques bi l lets de mi l l e é 
la c a g n o t t e . . . d e s pet i ts boers . Organi sons uns 
fête et fa isons la différence. » 

Alors c o m m e on n'est pas de bois ni de ecl lu-
lo ïde , qu'on est encore de la g u i m a u v e d o n t on 
fait lea bravée g e n s , que la pet i te bftte fait toc-
toc d 'émot ion char i table aux fêtes car i l l onnées , 
qu'en un m o l le coeur n'a r ien des bronzes , d e s 
v i e u i b r o m e s dont o a usre les c h e m i n é e s , o n 
accepte et le l e n d e m a i n on s e réveil le sacre e t 
consacré m e m b r e de Comité et o r g a n i s a t e u r des 
fê tes . 

P e n d a n t c inq à six s e m a i n e s , c o m m e sur le 
petit nav ire , s a n s avoir m ê m e la ressource d e 
t irer à la courte pai l le , buit k dix m e m b r e s en
f ermés sous tr iple serrure d a n s un bocal , où 
des po i ssons rouges dev iendra ient e n r a g é s au 
point de m o r d r e l ' h a m e ç o n , d iscutent grave
m e n t la sauce a laque l l e i ls seront m a n g é s . Car, 
en véri té , ja voua le d i s . les m e m b r e s de c o m i t é 
sont les p r e m i è r e s v ic t imes des fêtes qu'il» or
g a n i s e n t . En dépit d'une m e n s o n g e r s l é g e n d e , 

l embres de c o m i t é payent les b o u q u e t s dés 
teuses et revê tent tout le long de l ' année 
1 int imité tes pépiants rachetés par e u x de 

leurs propres deniers à dea figurants qui n'en 

t pas vou lu . 

r\iiisi nous c o n n a i s s o n s n o m b r e de n o s amis 
dont l e s robes de c h a m b r e , si n o s fêtes n'avaient 

nt réussi , auraient fait place k de m a l e o m -
Jes péplums c o m m a n d é s sous leur responsa

bil ité e t dout les r i p s t o n i t a seraient ébattais e s 
des co thurnes a n c i e n s . 

L'ordinaire de leur m é n a g e s 'agrémente d e 
tous les g igots et de tous les petits fours la i ssés 
pour c o m p t e qu'ils o n t acceptés , contre leurs 
b o n s é c t i s s o n n a n t s , pour n e pas grérer le mai
g re budget du C o m i t é . 

A l'époque des canicu les , vous voyez calvaca-
dant à travers U s rues de la vil le des m e m b r e s 
de c o m i t é m a r c h a n d a n t k W a z e m m e s des c o l 
l iers d'or k trois f rancs la d o m a i n e , maniant 
de pourpres étoffes k Moulins-Li l le et tapant 
sur le ventre de tous les b a r o m è t r e s qu'ils ren
contrent pour savoir s'il fera beau t e m p s . Ils y 
g a g u e n t de passer par toutes les couleurs de 
l'arc-en-ciel des c o n g e s t i o n n é s e t de perdre les 
sept à huit b i iog i de graisse supplémenta ire 
d o n t ils ava ient p é n i b l e m e n t garni pendant la 
sa i son d'hiver leur m a i g r e squelet te . 

Le jour du t r i o m p h e , ére in tés et fourbus, ils 
ma rch en t sur les genoux et l'on peut voir h isses 
sur les chars a u m o n i è r e s des culs de ja t t e ten
d a n t d e s m a i n s suppl iantes k leurs conc i toyens . 
Cinquante ans plus tard , au c imet ière de l'Est ou 
a i l leurs , vous lirez sur une t o m b e cette s impl is te 
ép i taphe : Ci-git un m e m b r e du Comité . D'au
cuns indifférents se d e m a n d e r o n t quel est cet 
or ig ina l qui n e pouvait faire c o m m e t o u t le 
m o n d e et avoir ouatre m e m b r e s c o m m e le 
c o m m u n des m o r t e l s . 

. . . Pour tant ma lgré ces i ronies et ceB atta
ques , i l se trouvera toujours d e s m e m b r e s de 
c o m i t é , parce q u i 1 e s t de braves g e n s qui ont 
la m o n o m a n i e s a i n t e de ne pas perdre leur 
j o u r n é e et que m i e u x vaut finir dana ta peau 
a'ufl Titus que d'un titi de la haute n o c e . 

G . - D . J E A N D O U Z Y , 

CEUX QUI LU RESPECTENT 

dt, i 

I de chambre a tont 

d'André quand Ilei 

é j e c t e n t l'ai 

Dreyfus l'appelli 
C'est a ins i que par le un de ceux qui procla' 

als, ils respectent l 'armée . 

Le président Magnaud 

pressentir , par 
N o u s apprenons de 

le min i s t re de l e Just. 
deux députés , l ' exce l lent prés ident du Tribun 
de Château-Thierry , M. Magnaud, pour le sièf 
de conse i l l er a la Cour d'Amiens . Mais, tout i 
r o m u r e n a n t la s ignif icat ion de l o f t i e qui I 
étai t faite , cet é m i s e n t magis trat qr : J -
s e s j u g e m e n t s n e s' inspire que d e s 
et de l 'humani t é , ure tère rester 
T h i e r r y . 

Cbà ieau-

LES ADRESSES 
des Conseils Municipaux 

AU MINISTÈRE 
(Suite) 

F o n t a i n e - N o t r e - D a m e ( N o r d ) 
Les m e m b r e s du Consei l municipal de Fon

ta ine N o t r e - D a m e , adressent k M. Bersez, dé
puté de la I re c irconscr ipt ion , leura chaleu
reuses fé l i c i ta t ions pour sa fermeté à défendre 
le min i s tère W a l d e c k - l l o u s s e a u . 

Ils le prient d'être leur interprète aunrès da 
c e d i g n e g o u v e r n e m e n t de défeuse républicaine 
e t soc ia le e t de lui présenter l 'expression de 

r grat i tude et de lear s incère svrapai 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique spécial 

La Chambre 
Séance du 38 juin 

LA SÉANCE 
L a séance est ouverte k * heures 5 0 . sous II 

de M D e s c h a n e l . 
>usse«u, le gem-ral André, Ciil-
M.iîsrani et Ueorges Leygaes 

BTéiidi 
UU. W i H 

h a ï , d» Lam 

lr.pt,: rnj,t 
• L*.'!. 

règlement 

Les 28 jours des pécheurs 
M. D u s a u s s o y aùraitc uns question au micitlra 

de la marins, qui l ' accote , sur le» dispenses de 
vingt huit jours a accorder aux marins pères do 

L» prédécesseur da M. de L*ne»aa avait pris 
l'engageaient d'accordé*- ce* (lignantes dans le plus 
larg» mesure possible. M, de Lanessan est-il disposé 
k entrer Jane cette voie f 

M. d » L a n e s s a n , ministre de la marin», répond 

dont tes familles sont dans uns Situation née est,-

Les croix abattues 
Après la validation de l'élection de M. Gabriel 

Mioave.- dam la l r , ci m i n script ion da l'hfi'.aauiin. 
H . d e B a u d r y d A s s o n .lei'naade I Interpeller le 

Tttines inunicipalilc) socialiste» qui ont lait 
•a t lesdescro i i 3 s . iu t -Vi i l i er , a R'jirns st k Ron-
i i i . 
I) réclame la discussion immédiata de ion iatar-

Lts leaadala»sntj tenant passés ont, dît il, porté 
teinta a la liberté des cultes- Que la président du 

conseil prenne gnrde qu'on as fasse des repré-
lilles contre les temples et contre les toges . 

• à 
H . D e s c h a n « l , président. — Von» ne potnes 

U ' V J I H eiprinivr aimi et je raat orie de nus bot-
îrjk discuter sur la date. (Trâ. bien). 
M. d e B a u d r y d ' A a s o n persistant k parler sar 

I vendredi. 
Il en est ainsi ordonné. / 
H d e B a u d r y d ' A s s o / 
ent da 1rs classa I (Bruit.) 

LA CAMARILLA 

i Chambre, m<*m 

I/iii«-i<l«-iit D e l a n n e 
L e P r é s i d e n t . — J'a< reçu de M. Kirmia F.iure 
le demande d'int<*rnellalion sur les violations du 

décret du 6 mai 1 4 » instituant l'EUt-Haii 
•al, (Ah I al i ! Moiivameut nrolf 

L e p r é s i d e n t d u C o n s e i l , 

La discussion immédiata est ordonnée. 

Discours de M. Firmin Faurs 
M. F i n a i n F a u r e . — Le pays attend avec an 

deU ia solution de ce débat. (Exclamations k gan 
•he), Ls Chambre connaît les faits qni ont motiv 
i demiwmn de M. de Qallifet Ai ses fonctions d 
ministre do la guerre, (Exclamation» à gauche). 

droite) —(Bruits 

has dedéci -
Trei bien, a 

gauche). Dn 

i protégé t 
nlu: 

dut, (Applaudissements I 

dé la gnerre a voulu dès soi 
droite —Bruits k gauche) 

Le nouveau ministre de 
arrivé'. donner das gages 

(Anplaudissementi à droite et sur les 
nalistes. Vives protestations fc tranche). 

glement. il est le premier l *» ««["-, 

(I)rmt) 

<abla il 

dans l'intérêt d'une 

chef d'K!st-Majoi' général qni 

x = 
rituel, 

fc droite). Cela n 

du chef d'Bit-major 

Ce décret du ri mai est kta» m t : le chef d'Etal-
major général est charge.sous l'autorité du ministre, 
de la direction da service dci*'-mijor ainsi que du 

Voie à gauche. — Voms a v » bien In f SON* ( « M -
to.tt- du ministre. Kli hico. »..i>-.' (Brtn:| 

Ceia vent dire, continua H . F i r m i n F a u r e . que 
le chef d'état-maior désigne les officier* et les sou 

elle. (Applaudisse-

de lui imposer sans le consaltcr, 
i lui conrienaest . El c'est ce qne le 

Violant U vote formel de la Cham-
que l'affaire Drejfui ne put être 
it aile chercher qui : MM. te liente-
rrvisr-MiiOn et le lientenant-colonel 
it deui amis intimée da colonel Pic-

Ces m o t s décha înent un tumul te ef froyable . 
H . O h i e y s a e , fc l'oratanr. — Vous aaries pré

fère Bsterhsiy. 

M . F a u r e — Je n'ai j a m a i s vendu m o n 
pays . (Bruit pro langé . ) Au mi l ieu du i 

prononce quelques paro les qui 

g a u c h e . 
v i v e m e n t 

M R a b i e r , d'autre part , apostrophe 

M. F i r m i n F a u r e peu 

hef rt'Kut-Uajor général 
(.•aurai André l'accepta A 
onsulie H. U 

m 
» po*sr prendre leur s. 

tÊ* 

ion du décret da 0 M U I$<U, a r t w i p M second 

ordre do jour qni a été publié par VAvror*, II y 

da la section devait être eiercé car le lieuleoant-
colonel Meunier et en son absence par la sous-chaf. 

Cela revient fc dire que 1a chef d'etst-mijor ge-

Une «oim à (/auclu... d'obéir* 
H . F i r m i n F a u r e . — Non paa d'obéir mais 

On a vonln maintenir malgré loi n» homme 
avait demandé fc être relevé ds ses fonctions pi 
qu'il ne vonlait nias en accepter les rreooasebili 
{Très bien, très bien k droite et sar divers bai 

Vons avei vonln trsnsfoimer est Somme en 
gaire garde-champêtre. (Brait). 

Vans avez voulu loi imposer d u hommes qui 
sont pas compétent». (Protestationa k gauche.) Vous 
auriez dû le remplacer. Si VOEU ne Tires pas U t 
tout de snite, c'est peut-être parce qne vous n'auras. 
trouvé personne. (Vives exclamations. Protestations 

H . D e s c h a n e l — C'est une hypotha». 
H . F i r m i n P a u r e . — ï l 

. i e l'anarchie la plua gr»_— 
général (Bruit. Oui, oui. k gauche), 

d'armés en Chine (Etclaaillions). 
<.-Mt.k-diro t la 

• 

Si ï 

M . L a a i e i -
faire la moindre 
fait psr la Mimsl 
demander si la c 

lea officiera qui : 
lesquels il avait 

Le Mimatra . 

e choix des officia 

t an chef d'Kiat-kïejoi 

la veilla de rompit-

Jt l'apporte. 

ia : t l'ordre t Applaudiaaements fc droite et sar 
> banci nationalistes. Long taDtnlteJ 
L e P r é s i d e n t inv i te l 'orateur k ret irer ses 

paroles . (Très bien I très bien 1 h g a u c h e ) . 
H . F i r m i n F a u r e . — Mon langage est absolu-

s gauche Protsstitiona fc droiti 

la do la violation de toutes le* lois et des mesures 

Celte tyrannie est faite da boas et de rang. 
Vive émotion. — Bruit t gauche. Applaudisse-

L e p r é s i d e n t . — Je vous rappelle k t'ordra avec 

H . F i r m i n F a u r e . — T'ai le droit de parler da 
ang quanti on a vu Chaiou et ds boue quand M » 
a P a u m a . (Bssotiou). 
C'est dam cette boue que menace de finir la Ré-

nbliqne ai l'oa ne met pas fln t u s entreprises du 
yndical ministériel. |Applaudieaam*nts k droite. 

M S a l i * apos trophe la droi te e n disant 
es t chez e l le qu'étaient 
ne violente a l tercat ion avec M. d'Autao, 

L e p r é s i d e n t — Ou m'informe que l'ordre da 
l « « de *». tiarswl StmJMt est retiré. (Bruit sur la» 
Vastes socielt.Ue). 

M t o m b â t . — Je n ' t b m f * e «uelou'un a » C 
a retirer pour moi ua ordie du ionr que je suuéui 

L e p r é s i d e n t . — Enel 

Réponse du Ministre de la guerre 
L e général A a d r é , minis tre de la guerre , 
onte k la tr ibune . (Applaudiesements répétée 
prolongés k gauche . Vifs m u r m u r e s k droi t* 
sur les bancs nat iona l i s tes ) . 

Je sais interpellé, dit le général André, tur l'in-
temrèiation que je donne k l'article 4 du décret du 
6 mai 189(). Vous avez souligné l'autorité du mi-

wf fc i'heore (Trè* bien, très bien k gauche), 
i dessus d'un décre'. il y s la loi et Ta Cons-
(Vifs applaudissements fc gauche)_ qui d*&-

pas pli 

i dit que le minisire est chef da l'armée, I* 
ition le déclare responsable devinl 
elle resfionaabilité aurait îilasoi 
d'action lai faisaient dé 

ec le chef d'Eiat-Hajor, 
(Applandisaameuts k gauche). 
prendre la défense du général 

'atione qui ont été dirigées 
prolongé'. Par.suite decert 
a fc prendra contra des < 

général Dell 

sChara-

. iL/, ,1 

démission. Présen

tant être un sels grava et. 

Le général Delanne » p 

• la générsl Delanne h faire 

léîion'c 

indiquer que les fonctio 
la déposit ion ds cens qa 

s (Âppiaadias 

qui lea détiennent, 

général l'ordre de rester k son poste. (Applau 

Le général repondit qa'il obéi 
-woie cerrecte et disciplinaire (A 

gauche) Il me demanda d'impartir 

deman éa. O l e prendra fia a 
nearé le seul juge (Nouvel 
gauche). 

ï applaudi sa 

t je réUblir degrés ja maintie 
besoin la discipii 

absolue. (Applaudissements prolongés). 
quelques écarts réclament une répression, el le 

I I . d e B a u d r y - d ' A s s o n qui interrompt c 

C e M i n i s t r e d e l a g u e r r e . • 
lande h la Chambre li 

" " " a ? » . . ! " ? 2 l " ' l ' . " i , l d . l . M I . . . « . . f f l e i . 

e récompense qu 

faite (Applaudissement* k ganebe). 

par aucone promesse. Ils sauront a 
danger, défendra avec an égal devo 

(Bruit h droite. — Appliudietetn 

Défendre la fron 
t ière et ia loi, la const i tut ion et U patrie . 

Le discours du généra l André obt ient auprès 
i tous le* républ ica ins a n i m m e n s e succès . La 

debout a c c . a m e le minis tre quand il 
banc . La droite r 

Le généra l André d e retour k i o n banc 
to i t le* f e i i n t n t i o n s d'un grand n o m b r e de 
putes parmi lesquels M. Léon Bourgeois . 

Déclaration de U. Lasies 
H. Uiw a la pnw. 

-»ss 
a l a 

eiers qui u'ont pas Jemer.te'r 

mmmmm 
général ea ja .b l .de s . livrer k 

hoiii-i 

: qn- la FISBI 
imantafcd " 

de de?*ud 
i roralnU ni rentihlicmne, mais Kisaçai 
issemenu k .droite.) 
M. D e s c h a n e l . — L'arme. 

ï (Apple. 

Bi r*. 
k droite. 

. (Applaudi si 

LES ORDRES D U JOUR 
Le P r é s i d e n t fait connaître qu'il H reçu un 

ordre du tour de M. Sembat qui d e m a n d e q u e 
discipl ine, ai r igoureuse pour les so ldats . 
la m ê m e " 

de H 
linistre de la guerre. 

L e p r é s i d e n t dn C o n s e i l 

M C a a t e l i n . 

suche) 

gauche). 

i que la Gomi 

jour da M Dubief. (Ap> 

la Chambra s e -

;/ue la Chaosb-e 

ftrt 
, de i 

s bien). Je 

de M. Sembat : 

la. C h a m b r e , r é s o l u e i n e p a a p e r 
m e t t r e q u e l a d i s c i p l i n e s i s Ô T è r e m c o t 
i m p o s é e a u x s o l d a t s s o i t n o n m o i n s r i -

n u r e u f o m e n t i m p o s é e a u x o f f i c i e r a d o 
) u s g r a d e s , p a s s e i l ' o r d r e d u j o u i . 

Rejet de Vordre du jour Sémbat 
A ce m o m e n t ua violent tumulte se produit k 

l 'extrême droi te . L'un des soc ia l i s tes qui s i è g e 
coté k la Chambre, M. C a n e n a t fait d u 

gestes de m e n a c e k l'adresse de queiqiiea-una d e 
il lègues de droite et du centre . S o u d a i n , i l 
éc ipit» vers M. Boucher, des V o s g e s , m a i s 

il est re tenu oar les huiss iers auxquels M 
jo ignent quelques-uns de s e s co l l ègues , a n -
" 'autres H. I . a u e s . 

La C h a m b r e es t houleuae . Ce n e s o n t 
qu'échanges d' interruptions, d ' interpe l la t ions e t 
pendant q n e l e s urnes c irculent le tumul te es t k 

priorité est repooseée par 26t 

•et>rend son ordre d e \< 
idd.ti on fc celai de M. Dabi . 

Addition de H. Massabuau 
L a p r é s i d e n t fait connaître qu'il a reçu mm 

ntro addition de Bf. M a s s a b u a u . ainsi conçue : 

i e t i n v i t a n t l e g o u v e r n e m e n t à a s s u r é e 
l ' a p p l i c a t i o n d u d é c r e t d u 6 m a t 1 8 9 0 . » 

H D u b i e f . — Noua acceptons l 'addit ion d e 

M D r a k e demanda d'ei 
q.-k 

pour l'armée, certaïuemenk 
aurions apporté nos vois an 

somm. il ae ."agit que d'à», 
les actes du ministre de la 

contre l'ordre d . jour. 
«sèment . _ Car il Tact en-
a — *— i'arméa. (Bruit). 

Le ministr. n'a eu effet pas r*. 
ions qni Lui étaient pesée. . U • 
:istant qu'il n'a pas change (Appl« 

- Je demande fc rappeler que cut i . 

ii avait chargé son président d . 

Déclaration de If. JCéàères 

dehat. j s demande fc parler e 
(Applaudi) 

e obscurité dana t« 

kl. Méaifcres. 

l ia is cens qui s'occupent, dans le Parlement, a 

ï^â. 

prendre la l 

d . 1. gaerre a invoqué i 

mplaaa i 
«t mot noua asriosu rs»eM 

devant la nécessite de tooeher tout d'sm e « u k un 
rouage essentiel de awtra orfauisaUon MiOvatra. 
(Très bien t dro.t . p n t u t t s U M i fc gauehe ) 

Le décrsrt de l i » t a arrUraé d'sjue feejon ferma
n t ! i« I Rtat-Hajor g é s e r j . Il a roula qa« si l e . mi
nistres paeeeat l'EtatMajor rsntkt. Il sut grave* éa» 
liesi de tosener toat fc coup fc u» pareèl i u | . a i i « » 
1* ministr. a oris cette reepes*.etl i le. mua envie e t 
mot nous la lui laissons tout eatifcre. (Apnia.sTillS» . 
menlt fc dreim. Viv.s tsUrruptiosta h a«u«n..l ï , » ^ 
ministr. . violé u . déont. Il set imeensaM. de 1 f 
prouver. N O D . volaroM ew 
M. Dubief. (ApplsouiieesM 
M gauose pt* . . s t t a,:M [ f t t f U 
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